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 II. ANALYSE PAYSAGÈRE DE LA COMMUNE
II.1. Informations géographiques générales.
II.1.1 Localisation de la commune par rapport à la Moselle et à son territoire.

II.1.2 Informations générales.

La Côte de Moselle, orientée Nord-Sud, est
entaillée par des vallées perpendiculaires.
Elle est composée de versants boisés aux
bas de pentes ponctués de haies. La côte
constitue un talus entre le plateau du Pays-
Haut à l’Ouest, et la vallée de la Moselle
à l’Est. Son paysage est fermé au niveau
des boisements, mais des perspectives
s’ouvrent depuis les coteaux vers le
Plateau Lorrain. Ses volumes sont arrondis
et les lignes de force sont essentiellement
horizontales et courbes.

unités paysagères :

Avec une altitude moyenne de 262 m, le relief est
composé est très marqué avec une dénivelé qui varie
de 150 à 200m.

Les bois de feuillus couvrent l’ensemble des parties hautes
des côtes. Ils laissent place à des près et vergers, à mi-pente.
Les masses boisées s’imposent dans le paysage avec force.
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Scy-Chazelles se situe à 
environ 4 km à l’Ouest 
du centre de Metz, 

Scy-Chazelles st une 
commune urbaine de 
2 662 habitants, 
inscrites dans l’aire 
urbaine de Metz
composée de 
42 communes, 
regroupant 
291 207 habitants, sur 
un territoire d’une 
superficie de 308,8 km2

(943 hab./km2).

Les communes
limitrophes
de Scy-Chazelles sont :
- Moulins-lès-Metz  à 1,0 km
- Longeville-lès-M.  à 1,5 km
- Ste-Ruffine  à 1,6 km
- Lessy  à 1,9 km
- Plappeville  à 2,0 km
- Jussy  à 2,4 km
- Rozérieulles  à 2,5 km
- Châtel-St-Germain à 2,6 km
- Le Ban-St-Martin  à 2,7 km
- Montigny-lès-M.  à 3,2 km
- Lorry-lès-Metz  à 3,2 km
- Jouy-aux-Arches à 3,4 km.

Arrondissement : Metz
Intercommunauté. : C.A. de Metz Métropôle
Altitude : 165 m à 360 m (déniv. 195 m)
Superficie : 4,52 km2

Population : 2662 habitants
Densité : 589 habitants /km2

Côtes de Côtes de 
MoselleMoselle

Pays-HautPays-Haut

Vallée Vallée 
de la Mosellede la Moselle

PlateauPlateau
lorrainlorrain
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1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.
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II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.

1

2

4
5

1

2

3

4

3

A n n é e  2 0 2 4

8

ANALYSE ECO-PAYSAGÈRE - COMMUNE DE SCY-CHAZELLES

1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.

1

2

4
5

1

2

3

4

3

A n n é e  2 0 2 4

3

ANALYSE ECO-PAYSAGÈRE - COMMUNE DE SCY-CHAZELLES 
 SOMMAIRE 

PRÉAMBULE : CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA MISSION 4

I. NOTIONS GÉNÉRALES  5
I.1. Que recouvrent les termes « biodiversité », « nature » et « paysage » ? 5
I.2. Identifier et protéger les espaces éco-paysagers. 5
I.3. Les espaces de nature et paysage du quotidien. 5

 II. ANALYSE PAYSAGÈRE DE LA COMMUNE 6
II.1. Informations géographiques générales. 6
II.1.1 Localisation de la commune par rapport à la Moselle et à son territoire. 6
II.1.2 Informations générales. 6

II.2. La commune et son contexte paysager. 8
II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe. 8
II.2.2 Ambiances paysagères de la commune : «sous unités» paysagères. 9

II.3. Insertion paysagère de la commune. 10
II.4. Paysage extérieur et intérieur de la commune et ses composantes. 22
II.4.1 Analyse de la topographie. 22
II.4.2 Occupation du sol. 22
II.4.3 Patrimoine végétal et réseau hydrographique. 24
II.4.4 Patrimoine bâti et réseaux viaires. 24
II.4.5 Carte synthétique des composantes du territoire. 26

III. ANALYSE ÉCOLOGIQUE DU TERRITOIRE DE LA COMMUNE 27
III.1. Notions relatives à l’écologie du territoire. 27
III.2. Trame écologique de la commune. 28
III.2.1 Mise en évidence de la trame écologique et analyse des fonctionnements III.2.1 Mise en évidence de la trame écologique et analyse des fonctionnements 
et dysfonctionnements.et dysfonctionnements.  2828
III.2.2 Les espaces naturels remarquables, réservoirs de biodiversité.III.2.2 Les espaces naturels remarquables, réservoirs de biodiversité.  2929
III.2.3 Les corridors écologiques.III.2.3 Les corridors écologiques.  2929
III.2.4 Points de « blocage ».III.2.4 Points de « blocage ».  2929

III.3. Patrimoine biologique potentiel sur le territoire.III.3. Patrimoine biologique potentiel sur le territoire.  3232
III.3.1 Analyse du patrimoine végétal.III.3.1 Analyse du patrimoine végétal.  3232
III.3.2 Données concernant les espèces animales remarquables à préserver.III.3.2 Données concernant les espèces animales remarquables à préserver.  3232

IV. CARTE SYNTHÉTIQUE DES ELEMENTS D’INTÉRÊT ÉCO-PAYSAGER  IV. CARTE SYNTHÉTIQUE DES ELEMENTS D’INTÉRÊT ÉCO-PAYSAGER  
A PRENDRE EN COMPTE ET A PRÉSERVER A PRENDRE EN COMPTE ET A PRÉSERVER    34  34 

V. PRÉCONISATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PRISE EN COMPTE DES ENJEUXV. PRÉCONISATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PRISE EN COMPTE DES ENJEUX  3535



A n n é e  2 0 2 4

8

ANALYSE ECO-PAYSAGÈRE - COMMUNE DE SCY-CHAZELLES 

1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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ANALYSE ECO-PAYSAGÈRE - COMMUNE DE SCY-CHAZELLES 
 PRÉAMBULE 

CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA MISSION

Le Département de la Moselle et le CAUE 57 se sont engagés ensemble sur une 
« Charte départementale pour la prise en compte de l’environnement et du 
cadre de vie dans la procédure d’aménagement foncier agricole, forestier et 
environnemental ».

Elle a pour but d’accompagner la Commission Communale d’Aménagement 
Foncier (CCAF) ou Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier (CIAF) 
tout au long de la procédure d’AFAFE pour enrichir la réflexion tant au niveau 
de la phase préalable d’aménagement qu’aux stades du projet d’aménagement 
foncier et de clôture de l’opération.

Le présent rapport constitue l’étude « écopaysagère du CAUE 57 qui fera partie 
intégrante du porté à connaissance transmis au bureau d’études dans le cadre 
de l’élaboration de l’étude d’aménagement. Elle offre aux différents acteurs 
de l’aménagement foncier un diagnostic complet sur le périmètre concerné par 
l’opération : environnement, atouts et contraintes, etc.
L’objectif est de déterminer le potentiel du territoire afin de le valoriser au mieux.

La démarche éco-paysagère conduit à ce que l’ensemble des acteurs s’engagent sur :
- Les éléments identitaires forts à préserver,
- Les ressources et les potentiels agronomiques, énergétiques, écologiques à 

valoriser : unités éco-paysagères à valoriser en termes de cadre de vie, risques 
naturels à prendre en compte,

- Les principes d’organisation de l’espace et les aménagements à réaliser pour 
atteindre ces objectifs.

Un déplacement a eu lieu sur la commune avec les représentants de la commune 
de Scy-Chazelles.
Des visites de terrain ont également été réalisées par Jean-Baptiste Lusson, 
naturaliste-écologue du CAUE, le XXXXXXXXXX et par Thierry Derelle, paysagiste-
conseiller du CAUE, le XXXXXXXXXX.
Cette sortie et ces visites se sont attachées à identifier les caractéristiques 
de la commune et repérer les points de vue sur des éléments identitaires, les 
composantes « à préserver » et les points noirs « à améliorer ».
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s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
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avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
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I. NOTIONS GÉNÉRALES : 
LA BIODIVERSITÉ, LA NATURE ET LE PAYSAGE « LES CIMENTS DE NOTRE CADRE DE VIE ».

I.1. Que recouvrent les termes « biodiversité », « nature » et « paysage » ?

Dans le code de l’environnement (article L. 110-1)

“ On entend par biodiversité, ou diversité biologique, la variabilité des organismes 
vivants de toute origine*, y compris les écosystèmes terrestres, marins et autres 
écosystèmes aquatiques, ainsi que les complexes écologiques dont ils font partie. 
Elle comprend la diversité au sein des espèces et entre espèces, la diversité des 
écosystèmes ainsi que les interactions entre les organismes vivants. ” (*y compris 
l’Homme ndlr). 

Pour la notion qui concerne cet ouvrage, le dictionnaire « LAROUSSE »

Indique que la nature est un “ ensemble de ce qui, dans le monde physique, 
n’apparaît pas comme (trop) transformé par l’homme (en particulier par 
opposition à la ville) ”.

Selon la Convention européenne du paysage (Florence, 2000)

“ Le paysage est une partie de territoire, telle que perçue par les habitants du 
lieu ou les visiteurs, qui évolue dans le temps sous l’effet des forces naturelles et 
de l’action des êtres humains ”.

“ La « politique du paysage » est donc l’expression de la prise de conscience par 
les pouvoirs publics de la nécessité de définir et mettre en œuvre une politique 
du paysage ”.

I.2. Identifier et protéger les espaces éco-paysagers.

Le paysage et la biodiversité doivent être analysés ensemble pour permettre 
une vision globale et harmonieuse de l’environnement de son territoire : nous 
touchons là au concept d’éco-paysage qui met en évidence l’importance de 
l’organisation des structures du paysage au regard du déplacement des espèces 
et de la biodiversité. Ce concept est situé à l’interface entre écosystèmes et 
paysages. 
Nature et paysage ne vont donc pas l’un sans l’autre dans les démarches de 
planification, d’aménagement, de gestion... Dans ce cadre, la trame verte et 
bleue est un outil d’aménagement durable indispensable pour le territoire.

I.3. Les espaces de nature et paysage du quotidien.

Dès que nous quittons notre domicile, nous y entrons.
- Ils nous entourent,
- Ils sont notre cadre de vie,
- Ils sont précieux et nous rendent des services écosystèmiques (lutte contre 

l’érosion et les inondations, épuration des eaux...),
- Ils constituent un habitat pour la faune et la flore,
- Ils sont le support de l’activité agricole, 
- Ils sont nos espaces de loisirs et de détente.

La nature et le paysage sont des ressources limitées et l’aménagement du 
territoire doit se faire en les ménageant.
La nature et le paysage n’ont pas de frontière.
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crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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 II. ANALYSE PAYSAGÈRE DE LA COMMUNE
II.1. Informations géographiques générales.
II.1.1 Localisation de la commune par rapport à la Moselle et à son territoire.

II.1.2 Informations générales.

La Côte de Moselle, orientée Nord-Sud, est 
entaillée par des vallées perpendiculaires. 
Elle est composée de versants boisés aux 
bas de pentes ponctués de haies. La côte 
constitue un talus entre le plateau du Pays-
Haut à l’Ouest, et la vallée de la Moselle 
à l’Est. Son paysage est fermé au niveau 
des boisements, mais des perspectives 
s’ouvrent depuis les coteaux vers le 
Plateau Lorrain. Ses volumes sont arrondis 
et les lignes de force sont essentiellement 
horizontales et courbes.

unités paysagères :

Avec une altitude moyenne de 262 m, le relief est 
composé est très marqué avec une dénivelé qui varie 
de 150 à 200m.

Les bois de feuillus couvrent l’ensemble des parties hautes 
des côtes. Ils laissent place à des près et vergers, à mi-pente. 
Les masses boisées s’imposent dans le paysage avec force.
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Scy-Chazelles se situe à 
environ 4 km à l’Ouest  
du centre de Metz, 

Scy-Chazelles st une 
commune urbaine de  
2 662 habitants, 
inscrites dans l’aire 
urbaine de Metz 
composée de  
42 communes, 
regroupant  
291 207 habitants, sur 
un territoire d’une 
superficie de 308,8 km2 
(943 hab./km2).

Les communes 
limitrophes 
de Scy-Chazelles sont :
- Moulins-lès-Metz  à 1,0 km
- Longeville-lès-M.  à 1,5 km
- Ste-Ruffine  à 1,6 km
- Lessy  à 1,9 km
- Plappeville  à 2,0 km
- Jussy  à 2,4 km
- Rozérieulles  à 2,5 km
- Châtel-St-Germain  à 2,6 km
- Le Ban-St-Martin  à 2,7 km
- Montigny-lès-M.  à 3,2 km
- Lorry-lès-Metz  à 3,2 km
- Jouy-aux-Arches  à 3,4 km.

Arrondissement : Metz
Intercommunauté. : C.A. de Metz Métropôle
Altitude : 165 m à 360 m (déniv. 195 m)
Superficie : 4,52 km2

Population : 2662 habitants
Densité :  589 habitants /km2

Côtes de Côtes de 
MoselleMoselle

Pays-HautPays-Haut

Vallée Vallée 
de la Mosellede la Moselle

PlateauPlateau
lorrainlorrain
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 II. ANALYSE PAYSAGÈRE DE LA COMMUNE
II.1. Informations géographiques générales.
II.1.1 Localisation de la commune par rapport à la Moselle et à son territoire.

II.1.2 Informations générales.

La Côte de Moselle, orientée Nord-Sud, est 
entaillée par des vallées perpendiculaires. 
Elle est composée de versants boisés aux 
bas de pentes ponctués de haies. La côte 
constitue un talus entre le plateau du Pays-
Haut à l’Ouest, et la vallée de la Moselle 
à l’Est. Son paysage est fermé au niveau 
des boisements, mais des perspectives 
s’ouvrent depuis les coteaux vers le 
Plateau Lorrain. Ses volumes sont arrondis 
et les lignes de force sont essentiellement 
horizontales et courbes.

unités paysagères :

Avec une altitude moyenne de 262 m, le relief est 
composé est très marqué avec une dénivelé qui varie 
de 150 à 200m.

Les bois de feuillus couvrent l’ensemble des parties hautes 
des côtes. Ils laissent place à des près et vergers, à mi-pente. 
Les masses boisées s’imposent dans le paysage avec force.
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 ANALYSE PAYSAGÈRE 

Scy-Chazelles se situe à 
environ 4 km à l’Ouest  
du centre de Metz, 

Scy-Chazelles st une 
commune urbaine de  
2 662 habitants, 
inscrites dans l’aire 
urbaine de Metz 
composée de  
42 communes, 
regroupant  
291 207 habitants, sur 
un territoire d’une 
superficie de 308,8 km2 
(943 hab./km2).

Les communes 
limitrophes 
de Scy-Chazelles sont :
- Moulins-lès-Metz  à 1,0 km
- Longeville-lès-M.  à 1,5 km
- Ste-Ruffine  à 1,6 km
- Lessy  à 1,9 km
- Plappeville  à 2,0 km
- Jussy  à 2,4 km
- Rozérieulles  à 2,5 km
- Châtel-St-Germain  à 2,6 km
- Le Ban-St-Martin  à 2,7 km
- Montigny-lès-M.  à 3,2 km
- Lorry-lès-Metz  à 3,2 km
- Jouy-aux-Arches  à 3,4 km.

Arrondissement : Metz
Intercommunauté. : C.A. de Metz Métropôle
Altitude : 165 m à 360 m (déniv. 195 m)
Superficie : 4,52 km2

Population : 2662 habitants
Densité :  589 habitants /km2

Côtes de Côtes de 
MoselleMoselle

Pays-HautPays-Haut

Vallée Vallée 
de la Mosellede la Moselle

PlateauPlateau
lorrainlorrain

A n n é e  2 0 2 4
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 II. ANALYSE PAYSAGÈRE DE LA COMMUNE
II.1. Informations géographiques générales.
II.1.1 Localisation de la commune par rapport à la Moselle et à son territoire.

II.1.2 Informations générales.

La Côte de Moselle, orientée Nord-Sud, est 
entaillée par des vallées perpendiculaires. 
Elle est composée de versants boisés aux 
bas de pentes ponctués de haies. La côte 
constitue un talus entre le plateau du Pays-
Haut à l’Ouest, et la vallée de la Moselle 
à l’Est. Son paysage est fermé au niveau 
des boisements, mais des perspectives 
s’ouvrent depuis les coteaux vers le 
Plateau Lorrain. Ses volumes sont arrondis 
et les lignes de force sont essentiellement 
horizontales et courbes.

unités paysagères :

Avec une altitude moyenne de 262 m, le relief est 
composé est très marqué avec une dénivelé qui varie 
de 150 à 200m.

Les bois de feuillus couvrent l’ensemble des parties hautes 
des côtes. Ils laissent place à des près et vergers, à mi-pente. 
Les masses boisées s’imposent dans le paysage avec force.

dénivelé :
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 ANALYSE PAYSAGÈRE 

Scy-Chazelles se situe à 
environ 4 km à l’Ouest  
du centre de Metz, 

Scy-Chazelles st une 
commune urbaine de  
2 662 habitants, 
inscrites dans l’aire 
urbaine de Metz 
composée de  
42 communes, 
regroupant  
291 207 habitants, sur 
un territoire d’une 
superficie de 308,8 km2 
(943 hab./km2).

Les communes 
limitrophes 
de Scy-Chazelles sont :
- Moulins-lès-Metz  à 1,0 km
- Longeville-lès-M.  à 1,5 km
- Ste-Ruffine  à 1,6 km
- Lessy  à 1,9 km
- Plappeville  à 2,0 km
- Jussy  à 2,4 km
- Rozérieulles  à 2,5 km
- Châtel-St-Germain  à 2,6 km
- Le Ban-St-Martin  à 2,7 km
- Montigny-lès-M.  à 3,2 km
- Lorry-lès-Metz  à 3,2 km
- Jouy-aux-Arches  à 3,4 km.

Arrondissement : Metz
Intercommunauté. : C.A. de Metz Métropôle
Altitude : 165 m à 360 m (déniv. 195 m)
Superficie : 4,52 km2

Population : 2662 habitants
Densité :  589 habitants /km2

Côtes de Côtes de 
MoselleMoselle

Pays-HautPays-Haut

Vallée Vallée 
de la Mosellede la Moselle

PlateauPlateau
lorrainlorrain
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 II. ANALYSE PAYSAGÈRE DE LA COMMUNE
II.1. Informations géographiques générales.
II.1.1 Localisation de la commune par rapport à la Moselle et à son territoire.

II.1.2 Informations générales.

La Côte de Moselle, orientée Nord-Sud, est 
entaillée par des vallées perpendiculaires. 
Elle est composée de versants boisés aux 
bas de pentes ponctués de haies. La côte 
constitue un talus entre le plateau du Pays-
Haut à l’Ouest, et la vallée de la Moselle 
à l’Est. Son paysage est fermé au niveau 
des boisements, mais des perspectives 
s’ouvrent depuis les coteaux vers le 
Plateau Lorrain. Ses volumes sont arrondis 
et les lignes de force sont essentiellement 
horizontales et courbes.

unités paysagères :

Avec une altitude moyenne de 262 m, le relief est 
composé est très marqué avec une dénivelé qui varie 
de 150 à 200m.

Les bois de feuillus couvrent l’ensemble des parties hautes 
des côtes. Ils laissent place à des près et vergers, à mi-pente. 
Les masses boisées s’imposent dans le paysage avec force.
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1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.

1

2

4
5

1
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4
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 II. ANALYSE PAYSAGÈRE DE LA COMMUNE
II.1. Informations géographiques générales.
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II.1.2 Informations générales.

La Côte de Moselle, orientée Nord-Sud, est 
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constitue un talus entre le plateau du Pays-
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à l’Est. Son paysage est fermé au niveau 
des boisements, mais des perspectives 
s’ouvrent depuis les coteaux vers le 
Plateau Lorrain. Ses volumes sont arrondis 
et les lignes de force sont essentiellement 
horizontales et courbes.
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composé est très marqué avec une dénivelé qui varie 
de 150 à 200m.

Les bois de feuillus couvrent l’ensemble des parties hautes 
des côtes. Ils laissent place à des près et vergers, à mi-pente. 
Les masses boisées s’imposent dans le paysage avec force.

dénivelé :

Neunkirchen-
lès-Bouzonville

Fontoy

Boulange

Aumetz

Audun-
le-Tiche

Russange
Redange

Tressange

Ottange

Rochonvillers

Volmerange
-lès-Mines

Escherange

Havange Angevillers

Algrange

Thionville

Terville
Viller

Entrange

Kanfen

Zoufftgen

Hettange-
Grande

Nilvange

Knutange

Neufchef

Lommerange
Hayange

Florange

Fameck

Ranguevaux

Uckange

Moyeuvre
Petite

Moyeuvre
Grande

Rosselange
Clouange

Vitry-sur-Orme Gandrange

Richemont

Manom Basse Ham

Cattenom

Boust

Roussy-
le-Village

Breistroff-
la-Grande

Rodemack

Basse-Rentgen

Hagen Evrange
Mondorf

Beyren-lès-Sierck

Fixem

Gavisse

Berg-sur-
Moselle

Haute-Kontz

Malling
Hunting

Rettel

Sierck-
lès-Bains

Rustroff

Apach Merschweiller

Manderen

Kirsch-
lès-Sierck

Ritzing Launstroff

Remeling WaldwisseMontenach

Kirschnaumen

HalstroffKerling-lès-Sierck

Oudrenne

Kœnigsmacker

Yutz
Kuntzig

Valmestroff
Elzange

Illange

Bertrange

Stuckange

Distroff

Inglange Bulding

Buding
Veckring

Monneren

Laumesfeld

Saint-François-
la-Croix

Waldweistroff

Grindorff

Flastroff Schwerdorff

Colmen

Bibiche
Filstroff

Guerstling

Bouzonville

Freistroff

Chemery-
lès-Deux

MenskirchKemplich
Klang

Kedange / Cannen
Dalstein

Châteaurouge Villing

Berviller-
en-Moselle

Merten

Dalem

Tromborn

Oberdorff

Brettnach

Alzing

Holling
Hestroff

Ebersviller

Hombourg-
Budange

Metzeresche

Metzervisse

Volstroff
Guénange

Bousse

Creutzwald

Falck
Hargarten-aux-

Mines

Teterchen

Valmunster
Velving

Bettange

Ottonville

Eblange

Gomelange

Piblange

MégangeBurtoncourt

Aboncourt

Luttange

Trémery
Flévy

Bettelainville

Saint-Hubert

Vigy

Chailly-lès-
Ennery

Antilly

Argancy

Ennery

Mondelange

Hagondange

Amnéville

Talange

Rombas

Pierrevillers

Sainte-Marie-
aux-Chênes

Roncourt

Saint-Privat-
la-Montagne

Marange-Silvange
Maizières-
lès-Metz

Hauconcourt

Semécourt
Feves

Norroy-le-Veneur

Plesnois

Saulny
Amanvillers

Woippy

La Maxe

Vionville
Rezonville

Gorze

Gravelotte

Ars-sur-Moselle

Vaux

Ancy-sur-
Moselle

Jouy-aux-
Arches

Dornot

Augny

Moulins-
lès-Metz

Marly

Cuvry

Pouilly

Fleury

Peltre

Chesny

Jury

Montigny-
lès-Metz

Metz

Verneville Châtel-Saint-
Germain

Lorry-lès-Metz

Lessy
Rozerieulles

Sainte-
Ruffine

Scy-
Chazelles

Plappeville

Rolbing

WalschbronnSchweyen

Loutzviller

Breidenbach

Waldhouse

Bousseviller

Liederschiedt

Sturzelbronn

Haspelschiedt

RoppevillerHanviller
Lengelsheim

Volmunster

Omersviller

Epping
Nousseviller-

lès-Bitche

Schorbach

Bitche

Eguelshardt

Philippsbourg

Bærenthal

Mouterhouse

Reyersviller

Erching
Obergailbach

Soucht

Rahling Montbronn

Gœtzenbruck

Saint-Louis-
lès-Bitche

Lemberg

Lambach

Enchenberg

Petit-Rederching Siersthal

Hottviller
Bettviller

Rohrbach-
lès-Bitche

Bining

Rimling

Gros-Réderching

Bliesbruck

Blies-
Ébersing

Wœlfing-lès-
Sarreguemines

Wiesviller

Achen

Etting

Schmittviller

Kalhausen

Wittring

Zetting

Sarreguemines

Frauenberg

Rémelfing

Neufgrange

Grosbliederstroff

Alsting

Spicheren

Forbach

Eltzing

Kerbach

Lixing-lès-
Rouhling

Oeting

Petite-
Rosselle

Schœneck
Stiring-
Wendel

Morsbach

Rosbruck

Behren-lès-
Forbach

Folkling
Bousbach

Nousseviller-
Saint-Nabor

Rouhling

Tenteling
Théding

Freyming-
Merlebach

Ippling

Hundling

Metzing
Diebling

Louperhouse

Guébenhouse

Ernestviller

Woustviller

Hambach

Grundviller

Willerwald

Sarralbe

RichelingRémering-lès-
Puttelange

Puttelange-
aux-Lacs

Hoste

Holving

Val de Guéblange

Kirviller

Kappelkinger

Honskirch

Vittersbourg
Insming

Albestroff

Nélling

Petit Tenquin

Hilsprisch

Saint-Jean-
Rohrbach

Diffembach-
lès-Hellimer

Hellimer

Léning

Réning

Montdidier

Francaltroff

Virming

Nébing

Vahl-lès-
Benestroff

Grostenquin

Bistroff

Erstroff

Freybouse

Fremestroff

Altrippe

Leyviller
Laning

Munster

Insviller

Vibersviller

Lhor

Guinzeling

Molring

Torcheville

Bassing

Benestroff

Domnom-
lès-Dieuze

Lostroff

Cutting
Loudrefing

Mittersheim

Belles-Forêts

Rohbach-
lès-Dieuze

Zommange

Bidestroff

Bourgaltroff

Vergaville

Guébling

Lidrezing

Rodalbe

Niederstinzel

Fénétrange

Postroff

Romelfing

Berthelming

Saint-Jean-
de-Bassel

Grosselming

Sarraltroff

Hellering-
lès-Fénétrange

Oberstinzel

Dolving

Bettborn

Haut-Clocher

Langatte

Hilbesheim

Vieux-
Lixheim

Schalbach

Bickenholtz

Verckersviller

Metting
Hangviller

Berling

Vilsberg

Phalsbourg
Danne-et-

Quatre-Vents

Mittelbronn

Dannelbourg

LutzelbourgHenridorff

Arzviller

Guntzviller

Plaine-de-Walsch

Niderviller

Hommarting

Brouviller

Boursheid
Hérange

Wintersbourg

Zilling

Saint-Louis Garrebourg

Hultehouse

Réding

Sarrebourg

Buhl-Lorraine

Dabo

Haselbourg

Hommert

Harreberg

Walscheid

Abreschviller
Saint-Quirin

Vasperviller

Voyer

Trois-Fontaines

Hartzviller

Brouderdorff

Schneckenbuch

Hesse
Hermelange

Nitting

Métairies

Laneuville-
lès-Lorquin

Fraquelfing

Hattigny Niderhoff

Lafrimbolle

Aspach
Saint-Georges

Ibigny

Richeval
Foulcrey

Gondrexange Hertzing

Landange
Lorquin

Neufmoulins

Xouaxange
Héming

Barchain
Imling

Bebing

Kerprich-
aux-Bois

Diane-
Capelle

Languimberg

Rhodes
Fribourg

Desseling

Guermange

Assenoncourt

Tarquimpol

Gelucourt

Azoudange

Maizières-
lès-Vic

Réchicourt-
le-Château

Avricourt

Moussey

Lagarde

Bourdonnay

Ommeray

Donnelay

Ley

Moncourt

Bezange-
la-Petite

Lezey

Juvelize

Guéblange-
lès-Dieuze

Blanche-
Église

Lindre-
Basse

Dieuze

Lindre-
Haute

Guébestroff

Val-de-
Bride

Mulcey

Hombourg Haut

Cocheren

Bening-lès
Saint-Avold

Betting-lès
Saint-Avold

Farébersviller
Seingbouse

Guenviller Henriville

Farchviller

Cappel

Maxstadt

Barst
Biding

Vahl-Ebersing

Macheren

Lachambre

Altviller

Valmont

Saint-Avold

L‘Hopital

Carling

Diesen

Porcelette

Longeville-lès-
Saint-Avold

Boucheporn

Varsberg

Ham-sous-
Varsberg

GuertingCoume

Obervisse

Niedervisse

Denting
Boulay

Roupeldange
Guinkirchen

Volmerange-
lès-Boulay

Hinckange

Helstroff
Condé-
Northen

Momerstroff

Charleville-
sous-BoisVry

Hayes

Sainte-Barbe

Sanry-lès-Vigy

Charly-Oradour

Failly

Les Étangs
Glatigny

Refontey

Malroy

Chieulles
Vany

Saint-Julien-
lès-Metz Mey

Vantoux

Servigny-lès-
Sainte-Barbe

Noisseville

Nouilly

Montoy-
Flanville

Coincy

Ogy Maizery

Silly-
sur-Nied

Courcelles
Chaussy

Varize

Bannay
Bionville-
sur-Nied

Brouck

Narbéfontaine

Marange
Zondrange

Hallering

Zimming

BambiderstroffHaute
Vigneulles

Fouligny
Raville

FolschvillerTritteling

Laudrefang

Teting-sur-Nied
Lelling

Lixing-lès-
Saint-Avold

Guesseling-
Hémering

Pontpierre

FletrangeGuinglange

Elvange

Créhange

Faulquemont
Vahl-lès-

Faulquemont

Adelange

Boustroff

Viller

Mainvillers

Hémilly

Arriance

Many

Thicourt
Eincheville

Thonville Bérig-
Vintrange

HarprichLandroffSuisse
Arraincourt

Holacourt

Brulange
Vallerange

Bermering

Racrange
Morhange

Baronville

Destry

Marthille

Achain

Pévange

Zarbeling
Conthil

Riche

Haboudange

Bellange
Bréhain

Lesse

Villers-
sur-Nied

Chicourt

Château-
Bréhain

Dalhain

Vannecourt
Sotzeling

Wuisse

Xanrey

MoyenvicVic-sur-Seille

Marsal

Saint-
Médard

Harraucourt-
sur-Seille

Hampont

Morville-
lès-Vic

Château
Voué

Obreck

SalonnesChambrey

Pettoncourt

Bioncourt

Grémecey

Château-
Salins

Fresnes-
en-Saulnois

Burlioncourt

Puttigny

Vaxy

Gerbécourt

Amelécourt
Lubécourt

Attilloncourt

Tuquestein-
Blancrupt

Lixheim

Fleisheim

Versheim

Saint-Jean-Kourtze-
rode

Waltembourg

Neufvillage

Marimont-
lès-Benestroff

Gréning

Sarreinsming

Meisenthal

Bisten-en-
Lorraine

Rémering

Vaudreching

Vœlfling-
lès-Bouzonville

Heining
lès-Bouzonville

RémelfangAnzeling

Neunkirchen-
lès-Bouzonville

Puttelange-
lès-Thionville

Contz-
lès-Bains

Serémange-
Erzange

Rurange-
lès-Thionville

Ay-sur-
Moselle

Hazembourg

Montois-
la-Montagne

Bronvaux

Jussy

Longeville-
lès-Metz

Le Ban-
Saint-Martin

Novéant-
sur-Moselle Corny-sur-

Moselle
Féy

Arry

Lorry-Mardigny

Marieulles

Coin-lès-Cuvry

Pournoy-la-
Chétive

Louvigny

Sillegny

Coin-sur-
Seille

Pommérieux

Pournoy-
la-Grasse

Verny

Goin

Pagny-
lès-Goin

Cheminot

Saint-Jure

Ars-
Laquenexy

Marsilly

Laquenexy

Mécleuves
Courcelles-
sur-Nied

Sorbey

Sanry-
sur-Nied

Colligny

Pange

Maizeroy

Servigny-lès-Raville

Bazoncourt
Villers-Stoncourt

Ancerville
Voimhaut

Chanvillle

Lemud

Aube

Rémilly

Vittoncourt

Adaincourt

Herny

Vatimont

Han-
sur-Nied

Béchy
Luppy

Beux

Pontoy

Orny

Chérisey

Liéhon
Silly-en-
Saulnois

Buchy

Vigny Soigne

Secourt
Sailly-
Achâtel

Moncheux

Vulmont

Juville

Tragny

Flocourt

Thimonville Morville-
sur-Nied

Saint-
Epvre

Baudrecourt
Chenois

Lucy

Bacourt

Prévocourt
Frémery

Hannocourt

Tincry

Xocourt

Foville

Liocourt
Oron

Fonteny

Viviers

Laneuveville-
en-Saulnois

Donjeux

Orioncourt

Alaincourt-
la-Côte

Puzieux

Delme
Craincourt

Aulnois-
sur-Seille

Lemoncourt

Ajoncourt
Fossieux

Malaucourt-
sur-Seille

Jallaucourt

Manhoué

Aboncourt-
sur-Seille

Blies-
Guersviller

Frescaty

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

Scy-Chazelles se situe à 
environ 4 km à l’Ouest  
du centre de Metz, 

Scy-Chazelles st une 
commune urbaine de  
2 662 habitants, 
inscrites dans l’aire 
urbaine de Metz 
composée de  
42 communes, 
regroupant  
291 207 habitants, sur 
un territoire d’une 
superficie de 308,8 km2 
(943 hab./km2).

Les communes 
limitrophes 
de Scy-Chazelles sont :
- Moulins-lès-Metz  à 1,0 km
- Longeville-lès-M.  à 1,5 km
- Ste-Ruffine  à 1,6 km
- Lessy  à 1,9 km
- Plappeville  à 2,0 km
- Jussy  à 2,4 km
- Rozérieulles  à 2,5 km
- Châtel-St-Germain  à 2,6 km
- Le Ban-St-Martin  à 2,7 km
- Montigny-lès-M.  à 3,2 km
- Lorry-lès-Metz  à 3,2 km
- Jouy-aux-Arches  à 3,4 km.

Arrondissement : Metz
Intercommunauté. : C.A. de Metz Métropôle
Altitude : 165 m à 360 m (déniv. 195 m)
Superficie : 4,52 km2

Population : 2662 habitants
Densité :  589 habitants /km2

Côtes de Côtes de 
MoselleMoselle

Pays-HautPays-Haut

Vallée Vallée 
de la Mosellede la Moselle

PlateauPlateau
lorrainlorrain
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1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.

1

2

4
5

1

2

3

4

3
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L’occupation des sols des 452 hectares de 
la surface du territoire de Scy-Chazelles se 
répartie de la manière suivante :

 zones agricoles 51,5 % (232 ha),

 zones urbanisées 23,7 % (144 ha),

 zones humides 10,3 % (47 ha),

 forêts 9 % (40 ha), 

 espaces verts 1,6 % (7,3 ha).

[1][1] [2][2] [3][3]

[1] Les collines des côtes de Moselle vues depuis la zone humide en rive de la Moselle (étang du secteur En Prille).[1] Les collines des côtes de Moselle vues depuis la zone humide en rive de la Moselle (étang du secteur En Prille).
[2] Vue en direction de Scy-Bas et de la vallée de la Moselle depuis le point de vue de l’esplanade (secteur de Scy-Haut).[2] Vue en direction de Scy-Bas et de la vallée de la Moselle depuis le point de vue de l’esplanade (secteur de Scy-Haut).
[3] A mi-pente en direction de la vallée, depuis la RD 103g menant à Longeville-Lès-Metz.[3] A mi-pente en direction de la vallée, depuis la RD 103g menant à Longeville-Lès-Metz.

Carte d’occupation des sols

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

La commune est marquée par ses composantes topographiques qui organisent la trame 
de son territoire. La commune se trouve sur le coteau Sud du Mont Saint-Quentin en 
surplomb de la vallée de la Moselle. 

L’aire urbaine disposée selon les différentes contraintes topographiques du site sont 
distribuées essentiellement au niveau du secteur de Scy-Haut, à l’Est et au Nord-Ouest 
de celui-ci, aux abords de l’église fortifiée de Chazelles et au pied du coteau, au niveau 
de la vallée de la Moselle, pour le secteur de Scy-Bas. 

L’espace forestier de la commune, bien que restreint, constitue la partie Sud du massif 
boisé qui couvre le flanc Nord du Mont Saint-Quentin. Il s’inscrit en connexion avec 
les massifs forestiers présents sur les communes voisines, de Plappeville et du Ban-
St-Martin (au Nord-Est), de Lessy qui se prolonge vers Châtel-St-Germain (à l’Ouest). 
Le Nord de la commune est occupé par des espaces agricoles composés de champs 
exploités en céréaliculture. 

La commune est traversée dans sa partie Sud par la RD 643 (voie de la Liberté) qui 
mène vers à Metz. Elle est sillonnée par les différentes ramifications de la RD 103 relit les 
communes voisines de Longeville-Lès-Metz à l’Est et de Lessy à l’Ouest (via la RD 103g). 
La commune est connectée à la route touristique du Mont-Saint-Quentin qui conduit 
vers Longeville-Lès-Metz (via la RD 103w) en passant par le pied Sud-Est du mont.

Organisation spatiale de l’aire urbaine.Organisation spatiale de l’aire urbaine.

Scy-Scy-HautHaut

RD 603RD 603
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1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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Les formes de la Côte de Moselle sont douces et arrondies, avec des volumes 
qui se dessinent harmonieusement dans le relief. Les lignes de force de ce 
paysage sont majoritairement horizontales et courbes, créant un effet visuel 
apaisant et fluide. Cette harmonie naturelle entre les courbes du terrain et 
la couverture végétale contribue à la beauté ce paysage, en créant un paysage 
où la nature, l’urbanisation et la géographie s’entrelacent de manière élégante 
et équilibrée.

II.2.2 Ambiances paysagères de la commune : «sous unités» paysagères.
L’imbrication des composantes paysagères de l’unité d’ensemble (de forêts, 
ripisylve des rivières principales et de leurs affluents, les espaces agricoles 
composés de vergers, de vignes, de champs et pâtures, et les zones humides) 
associée à la topographie (plateau, ruptures de pentes marquées et vallées 
larges) concourent à l’émergence de micro-paysages (sous-unités). Ces 
espaces sont liés à la présence d’éléments de cadrages de vues et d’échappées 
visuelles. Les projets d’aménagement doivent prendre en compte ces éléments 
pour assurer leur préservation et leur mise en valeur.

La vallée, depuis l’entrée de la route touristique du St-Quentin.

Le sommet du St-Quentin depuis le secteur de Les Brayes.

La Moselle au niveau de “En Prille”.

Le secteur de Scy-Haut, depuis la croix de Gibet.

Depuis l’extrémité Ouest du Mont Saint-Quentin.

Le Mont St-Quentin, depuis le secteur de “En Prille”.
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territoire.
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saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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2  Secteur en friche à l’Ouest du quartier “Jeanne d’Arc”.

Au sein de ces espaces en friches, un chemin de 250 mètres mène à une 
parcelle de jardins familiaux de 9350 m2. Cet espace reconquit sur la friche 
est constitué d’une aire d’accueil et de chemins qui desservent 25 parcelles 
de 3 ares. De la placette part une boucle de cheminement qui parcourt une 
distance de 790 mètres. Celle-ci traverse l’espace cadastré d’un lotissement 
“avorté” envahi par un taillis composé d’arbres et d’arbustes.

Le pied Ouest du Saint-Quentin, couronné par le sommet boisé du Mont, est occupé par un ensemble de parcelles 
exploitées en vignes, en vergers ou jardins. Une grande partie des espaces, situés au Sud du chemin de desserte 
Est/Ouest, sont envahis par de la friche. Ces espaces présentent un contraste entre espaces ouverts, entretenus 
et exploités, et ceux laissés sans entretien. Le secteur enfriché est parcouru par un réseau de cheminement 
délimités par des pierres dressées en rives, typique des paysages viticoles.

Parcelles de vignes à l’Ouest du secteur.

Secteurs des Brayes, chemins au sein des vergers en friche.

Espace des jardins familiaux repris sur les lieux de la friche.

Parcelles des jardins familiaux.

Vergers et jardins en pied du St-Quentin.

Chemin ouvert au sein de la friche.

Vergers en friche au Sud du chemin.

Placette à l’Ouest du secteur en friche.

Abords du cimetière paysager.

1  Secteur des Brayes.

Secteur Secteur 
Nord/OuestNord/Ouest
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1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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Secteur Secteur 
Nord/EstNord/Est

Le haut du village est composé de rues étroites, typiques 
des villages de vignerons. Ici, les échappées visuelles 
sont limitées à celles offertes par le dégagement des rues 
menant à l’arrière des maisons, du côté des jardins. Le cœur 
ancien est entouré de jardins prolongés par les vergers (en 
continuité de ceux du secteur des Brayes) qui occupent la côté 
menant en direction du sommet du Mont St-Quentin.

L’esplanade, à l’extrémité Est du plateau intermédiaire, propose 
aux visiteurs une vue panoramique (à vision “déportée”), en 
parallèle à la côte. Cet espace préservé, à la faveur d’espaces non 
bâtis, constitue un élément de grand intérêt paysager.

Le chemin des Cent Livres longe le bas du coteau délimitant la 
partie sommitale du Mont St-Quentin. Sa portion macadamisée est 
une rue bordée de maisons sur ses 300 premiers mètres. Ce secteur 
offre des vues sur la vallée au travers d’un ensemble de vergers et 
de jardins, d’où émergent les maisons des rues situées en contrebas 
(rue des Mages et Route de Longeville). Le regard porte jusqu’aux 
étangs de “En Prille” et aux rives de la Moselle. Le chemin se 
prolonge par un sentier qui nous amène, 350 mètres plus loin, aux 
parcelles de vignes des Cent Livres. Puis, il se prolonge par une 
connexion avec des chemins de randonnée conduisant en direction 
de Longeville et de la secteur touristique du Saint-Quentin. Le 
chemin traverse des espaces constitués de taillis épais d’où la vue 
est limitée. L’arrivée à la parcelle de vignes s’ouvre sur une vue 
panoramique sur le paysage de la vallée de la Moselle.

Vue vers le village depuis la croix de Gibet.Croix de Gibet.

En direction de la vallée, au travers des 
vergers au Sud du pied de l’esplanade.

La vue apparaissant 
entre les arbres de l’esplanade.

Point de vue vers la vallée de la Moselle depuis l’esplanade.

Verger à l’Ouest du chemin des Cent Livres.

Depuis le chemin des Cent Livres, 
un large panorama paysager composé de plans successifs.

Les jardins situés au Nord de Scy-Haut.

A Scy-Haut, aux abords 
de l’église Saint Rémy.

Parcelle de vignes des Cent Livres.

3  Secteur de la route touristique et de la croix de Gibet jusqu’à celui des Cent Livres.

4  Secteur aux abords de Scy-Haut : le cœur historique du village vigneron.
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vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.
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II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
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6

6  Secteur à l’Ouest de “En Prille”.

Situé entre la rue de la Liberté (RD 603) et les rives de la Moselle, le 
secteur de “En Prille” dispose de vues intéressantes sur les coteaux du 
St-Quentin et d’une présence du végétale liée à la présence de l’eau qui 
borde les milieux humides.

Situé au Sud-Est du plateau intermédiaire, aux abords de l’église fortifiée St-Quentin, le secteur de Chazelles 
dispose de peu de vue vers l’extérieur du fait de la végétation présente sur le coteau situé au Sud. Seules les 
rues  de l’Abbé Rouget et de la Cheneau, situées sur la pente, permettent quelques échappées vers la vallée.
Des vergers occupent l’arrière des maisons de Chazelles, ce qui laisse des espaces ouverts à partir du chemin 
des Noques. Du côté Ouest, l’ensemble des propriétés sont encloses de murs, ce qui limite les axes de vues.

Vers le Sud depuis la cote de la rue de la Cheneau.

Vue vers l’Est depuis la rue de 
l’Abbé Rouget

Les coteaux du St-Quentin depuis le secteur de “En Prille”.

Vue vers Moulins-Lès-Metz, à l’Ouest.

Vergers au Sud de la rue des Noques.

Allée de peuplier en limite Ouest du secteur.

Jardins à l’extrémité du chemin de Longeau.

Vers Hangviller depuis le Nord-Est.

Les espaces de jeux et les abords du port.

La vallée de la Moselle et le Mont St-Quentin.

5  Secteur de Chazelles.

Secteur Secteur 
Sud/OuestSud/Ouest
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vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
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Secteur Secteur 
Sud/EstSud/Est

Les ripisylves de la Moselle et de l’étang du secteur de “En Prille” assurent une parfaite 
intégration des espaces du port de plaisance, et les différents bâtiments (ateliers 
municipaux, terrain de tennis, entreprises) situés au Sud de la commune. Cependant , côté 
Nord, la présence des bâtiments, aux abords non végétalisés, s’avère plus impactante.

Le secteur à l’Est de Scy-Haut est composé d’un ensemble de 
maisons isolées sur leurs parcelles. La vue s’ouvre sur le paysage 
de la vallée par quelques échappées au niveau de la rue des 
Mages, qui s’inscrit en surplomb de la route de Longeville.
L’entrée de la route de Longeville n’offre quasiment pas 
d’ouvertures sur le paysage du fait de la densité du couvert 
végétal du coteau situé en contrebas.
La portion inférieure de la route de Longeville propose 
d’intéressants points de vues sur Longeville, Scy-Bas et les 
rives de la Moselle. 
Le secteur densément urbanisé de la vallée de la Moselle est 
intégré dans un important tissu végétal.

Échappée vers la vallée depuis la rue des Mages.
Depuis le bas de la route de 
Longeville... vue vers l’Ouest.

Le pont ferroviaire et l’île aux papillons à l’Est de la commune. L’étang de du secteur de “En Prille”. La Moselle au travers de sa ripisylve.

Vue ouverte en direction du Nord. La piste cyclable en direction de Moulins.

En direction du Nord depuis la rue des Mages.

Vue depuis la mi-pente de la route de Longeville, vers la vallée en direction du Sud.

7  Secteur de la route de Longeville et rue des Mages.

8  Secteur de la vallée et des rives de Moselle.

Le cours de la Moselle en direction de Metz.

Depuis l’entrée de la rue des Mages.
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ANALYSE ECO-PAYSAGÈRE - COMMUNE DE SCY-CHAZELLES 

1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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ANALYSE ECO-PAYSAGÈRE - COMMUNE DE SCY-CHAZELLES

1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.

1

2

4
5

1

2

3

4

3

A n n é e  2 0 2 4

15

ANALYSE ECO-PAYSAGÈRE - COMMUNE DE SCY-CHAZELLES 
 ANALYSE PAYSAGÈRE 

Entrée Ouest du chemin de desserte d’Ouest en Est. Les parcelles exploitées en vignes du secteur des Brayes.

Les vergers partiellement en friche au pied du Mont St-Quentin. Parcelle entretenue dans le secteur en friche, vue vers le mont.

Parcelle de jardin dans le secteur en friche. Parcelle de jardin dans le secteur en friche.

Verger entretenu. Entrée d’un petit chemin qui parcourt la zone en friche.

1  Secteur des Brayes (partie Ouest).

Mots clés : 
Vergers, parcelles viticoles, coteaux, friches, 
jardins, cheminements, chemin d’Ouest en Est.

Ambiances paysagères des différents secteurs de la commune...
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ANALYSE ECO-PAYSAGÈRE - COMMUNE DE SCY-CHAZELLES 

1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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ANALYSE ECO-PAYSAGÈRE - COMMUNE DE SCY-CHAZELLES

1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.

1

2

4
5

1

2

3

4

3

A n n é e  2 0 2 4

16

ANALYSE ECO-PAYSAGÈRE - COMMUNE DE SCY-CHAZELLES 
 ANALYSE PAYSAGÈRE 

Chemin d’accès aux jardins familiaux,depuis la rue Jeanne d’Arc. Les jardins familiaux à proximité de l’entrée (côté Est).

Chemins ouverts dans le secteur en friche. Placette ouverte dans la friche, à l’Est du parcours.

Grande clairière au Nord-Ouest des jardins familiaux. Grande clairière au Nord-Ouest des jardins familiaux.

Chemin de liaison à travers la zone plus arborée à l’Ouest. Route provenant de Lessy en direction de Scy-Haut.

Ambiances paysagères des différents secteurs de la commune...

2  Secteur en friche à l’Ouest du quartier “Jeanne d’Arc”.

Mots clés : 
Enfrichement, jardins familiaux, cheminements, 
ambiance forestière, clairières.
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ANALYSE ECO-PAYSAGÈRE - COMMUNE DE SCY-CHAZELLES 

1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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ANALYSE ECO-PAYSAGÈRE - COMMUNE DE SCY-CHAZELLES

1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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ANALYSE ECO-PAYSAGÈRE - COMMUNE DE SCY-CHAZELLES 
 ANALYSE PAYSAGÈRE 

Belvédère de la route touristique du Mont Saint-Quentin. Belvédère de la route touristique du Mont Saint-Quentin.

Point de vue vers l’Est depuis le belvédère de la Croix de Gibet. Point de vue vers Scy-Haut de la Croix de Gibet.

Depuis le chemin des Cent Livres vers le Sud-Est. Depuis le chemin des Cent Livres vers le Sud.

Le chemin des Cent Livres dans le secteur boisé à l’Est. Parcelles viticoles du secteur de Cent Livres.

Mots clés : 
Belvédères, panoramas, espaces forestiers, vergers, 
parcelles viticoles, jardins, cheminements.

Ambiances paysagères des différents secteurs de la commune...

3  Secteur de la route touristique et de la croix de 
Gibet jusqu’à celui des Cent Livres.
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ANALYSE ECO-PAYSAGÈRE - COMMUNE DE SCY-CHAZELLES 

1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.

1

2

4
5

1

2

3

4

3

A n n é e  2 0 2 4

8

ANALYSE ECO-PAYSAGÈRE - COMMUNE DE SCY-CHAZELLES

1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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ANALYSE ECO-PAYSAGÈRE - COMMUNE DE SCY-CHAZELLES 
 ANALYSE PAYSAGÈRE 

Scy-Bas depuis le point de vue de la route de Longeville. Point de vue à l’arrière d’une maison du chemin des Mages (n°16).

Belvédère de l’esplanade.

Place de la Mairie.

Place du Paron.

Parc écologique au pied de l’esplanade. Ruisseau de l’Archyre au sein du parc écologique.

Chemin des jardins, au Nord de Scy-Haut. L’église St-Rémy par le Nord.

Mots clés : 
Village vigneron, belvédères, panoramas, coteaux, 
jardins, vergers, cheminements doux, naturalité.

Ambiances paysagères des différents secteurs de la commune...

4  Secteur aux abords de Scy-Haut : le 
cœur historique du village vigneron.

7  Secteur de la route de Longeville et rue des Mages.
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ANALYSE ECO-PAYSAGÈRE - COMMUNE DE SCY-CHAZELLES 

1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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ANALYSE ECO-PAYSAGÈRE - COMMUNE DE SCY-CHAZELLES

1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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ANALYSE ECO-PAYSAGÈRE - COMMUNE DE SCY-CHAZELLES 
 ANALYSE PAYSAGÈRE 

Place de l’Europe, côté église Saint-Quantin Place de l’Europe, côté maison de Robert Schuman.

Rue de l’Abbé Rouget. Îlot de vergers entre la rue de Moulins et la rue de la Cheneau.

Rue de la Cheneau (à mi pente). Rue Robert Schuman.

Rue de Moulins (haut de la rue). Bas de la rue de Moulins.

Ambiances paysagères des différents secteurs de la commune...

Mots clés : 
Village, patrimoine(s), coteaux, plateau, jardins, 
vergers, clos de murs.

Ambiances paysagères des différents secteurs de la commune...

5  Secteur de Chazelles.
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ANALYSE ECO-PAYSAGÈRE - COMMUNE DE SCY-CHAZELLES 

1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.

1

2

4
5

1

2

3

4

3

A n n é e  2 0 2 4

20

ANALYSE ECO-PAYSAGÈRE - COMMUNE DE SCY-CHAZELLES 
 ANALYSE PAYSAGÈRE 

Au niveau de la zone agricole, le Mont St-Quentin en arrière-plan. L’Ouest du Mont Saint-Quentin et l’arrière du quartier de Scy-Bas.

L’aire de jeux et le stade de football de “En Prille”. Le stade de football de “En Prille” en marge de Scy-Bas.

Bâtiments, à l’aspect industriel, mal intégrés côté Nord. Rue de l’étang, un rideau d’arbres en rive de la voirie.

A l’Est du secteur de “En Prille” à proximité de l’étang. A l’Ouest, les espaces agricoles en direction de Moulins-Lès-M.

Mots clés : 
Plaine, coteaux, ambiance(s) végétale(s), espaces 
agricoles, aire(s) de jeux, sports, bâtiments industriels, 

Ambiances paysagères des différents secteurs de la commune...

6  Secteur à l’Ouest de “En Prille”.
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1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.
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II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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 ANALYSE PAYSAGÈRE 

Scy-Bas depuis le point de vue de la route de Longeville. Point de vue à l’arrière d’une maison du chemin des Mages (n°16).

Belvédère de l’esplanade.

Place de la Mairie.

Place du Paron.

Parc écologique au pied de l’esplanade. Ruisseau de l’Archyre au sein du parc écologique.

Chemin des jardins, au Nord de Scy-Haut. L’église St-Rémy par le Nord.

Mots clés : 
Village vigneron, belvédères, panoramas, coteaux, 
jardins, vergers, cheminements doux, naturalité.

Ambiances paysagères des différents secteurs de la commune...

4  Secteur aux abords de Scy-Haut : le 
cœur historique du village vigneron.

7  Secteur de la route de Longeville et rue des Mages.
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Scy-Bas depuis le point de vue de la route de Longeville. Point de vue à l’arrière d’une maison du chemin des Mages (n°16).

Belvédère de l’esplanade.

Place de la Mairie.

Place du Paron.

Parc écologique au pied de l’esplanade. Ruisseau de l’Archyre au sein du parc écologique.

Chemin des jardins, au Nord de Scy-Haut. L’église St-Rémy par le Nord.

Mots clés : 
Village vigneron, belvédères, panoramas, coteaux, 
jardins, vergers, cheminements doux, naturalité.

Ambiances paysagères des différents secteurs de la commune...

4  Secteur aux abords de Scy-Haut : le 
cœur historique du village vigneron.

7  Secteur de la route de Longeville et rue des Mages.
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1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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 ANALYSE PAYSAGÈRE 

La ripisylve de la Moselle, en direction du pont ferroviaire. La voie cyclabe en direction de l’île aux Jésuites et le pont.

Secteur de l’île des Jésuites à l’Est du territoire communal. Le pont ferroviaire et l’île aux papillons.

Étang du secteur de “En Prille” (vue au dessus de la palissade). Étang du secteur de “En Prille” (fermé par des palissades).

A l’intersection entre la véloroute et la rue de l’étang (à gauche). La côte du St-Quentin, vue depuis l’entrée Est de la rue de l’étang.

8  Secteur de la vallée et des rives de Moselle.

Mots clés : 
Rives, ripisylve, étang(s), île(s), dépaysement, zone(s) 
humide(s), voie cyclable, cheminements doux.

Ambiances paysagères des différents secteurs de la commune...
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1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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II.4. Paysage extérieur et intérieur de la commune et ses composantes.

II.4.1 Analyse de la topographie.

Le territoire de la commune 
s’adosse aux coteaux Sud du 
Mont Saint Quentin, qui culmine 
à 360 m. 
Le cœur ancienne de Scy Haut 
occupe la rive Est d’un plateau 
intermédiaire qui avoisine les 242 
mètres d’altitude. Le secteur de 
Scy Bas, implanté au niveau du 
fond de la vallée, s’étire d’Est 
en Ouest en parallèle du pied de 
coteau à 170 m. d’altitude.
Le relief est fort marqué avec 
une dénivelée moyenne de 195 
m. à l’Est et de 172 m. à l’Ouest.

Le territoire de la commune, 
d’une superficie de 452 hectares, 
est dominé par des territoires 
agricoles, avec 51,5 %, dont 36,5% 
sont en cultures permanentes.
Les surfaces urbanisées occupent 
27,5% de la commune.
Les zones agricoles, incluant les 
terres arables pour 6,3 % et des 
prairies pour 8,7 %, représentent 
14,8 % de la surface auxquels 
s’ajoutent 1,6 % d’espaces verts. Le 
reste du territoire est constitué par 
des zones humides pour 10,3 % et 
9 % de forêts.

II.4.2.1. Occupation du sol.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 
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1 2 3 4 5

1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.
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II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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II.4. Paysage extérieur et intérieur de la commune et ses composantes.

II.4.1 Analyse de la topographie.

Le territoire de la commune 
s’adosse aux coteaux Sud du 
Mont Saint Quentin, qui culmine 
à 360 m. 
Le cœur ancienne de Scy Haut 
occupe la rive Est d’un plateau 
intermédiaire qui avoisine les 242 
mètres d’altitude. Le secteur de 
Scy Bas, implanté au niveau du 
fond de la vallée, s’étire d’Est 
en Ouest en parallèle du pied de 
coteau à 170 m. d’altitude.
Le relief est fort marqué avec 
une dénivelée moyenne de 195 
m. à l’Est et de 172 m. à l’Ouest.

Le territoire de la commune, 
d’une superficie de 452 hectares, 
est dominé par des territoires 
agricoles, avec 51,5 %, dont 36,5% 
sont en cultures permanentes.
Les surfaces urbanisées occupent 
27,5% de la commune.
Les zones agricoles, incluant les 
terres arables pour 6,3 % et des 
prairies pour 8,7 %, représentent 
14,8 % de la surface auxquels 
s’ajoutent 1,6 % d’espaces verts. Le 
reste du territoire est constitué par 
des zones humides pour 10,3 % et 
9 % de forêts.

II.4.2.1. Occupation du sol.
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1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.
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II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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Le secteur Ouest de la commune fait l’objet d’un Périmètre de Protection et de mise en 
valeur des Espaces Agricoles et Naturels Périurbains (PAEN) et d’Est en Ouest d’un secteur 
Appellation d’origine contrôlée (AOC) relatif à la production viticole des côtes de Moselle. 
Ces deux secteurs se prolongent en direction de l’Ouest sur le territoire de la commune 
limitrophe de Lessy.

Un PAEN est un périmètre 
de protection renforcée qui 
s’applique aux zones A et N des 
PLU, confortant leur vocation 
agricole et naturelle au-delà des 
révisions et modifications de SCoT 
ou de PLU.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.4.2.2. Périmètres du PAEN et de l’AOC vins de Moselle.
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25 ha à Lessy
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1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.
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II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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Dans sa partie Sud, le territoire est 
composé d’un secteur urbanisé peu 
végétalisé. Le Sud-Est et le Nord de 
Scy-Haut sont occupés de vergers 
et jardins souvent enfrichés. Une 
vaste friche occupe l’Ouest de Scy-
Haut et le reste du territoire, au 
Nord présente un aspect forestier. 

Dans l’ensemble, l’ambiance 
végétale domine le territoire.

Les parcelles viticoles, d’une 
surface totale de 3,5 ha, occupent 
1,07 ha, dans le secteur des Cent 
Livres (à l’Est), et 2,44 ha pour celui 
des Brayes (au Nord-Ouest). Il faut 
leur ajouter les 1,26 ha de vignes des 
Bassières, situées à Lessy.

Les rives de la Moselle s’accompagne 
de zones humides des étangs et 
leurs abords de En Prille et de Scy 
(à Moulins) (2 ha) et de l’île des 
Jésuites (2,9 ha). 

Le cœur ancien du village, d’avant 1870, occupait l’Est du plateau situé à mi-pente du 
Mont St-Quentin, entre l’esplanade et la rue de Moulins, et au niveau de la rive Sud-Est 
de celui-ci, selon un axe Est-Ouest de part et d’autre de l’église fortifiée St-Quentin.

La première extension d’importante de la commune est intervenue à Scy-Bas, entre le 
pied de coteau et les abords de la RD603. Cet axe connecte à Metz les aires urbanisées 
continues qui le bordent.

L’extension urbaine la plus récente a pris place au Nord-Est, en pied du sommet du 
St-Quentin, et à l’Ouest de Scy-Haut.

II.4.3 Patrimoine végétal et réseau hydrographique.

II.4.4 Patrimoine bâti et réseaux viaires.
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1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.
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II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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1 2 3 4 vues cadrées par les masses végétales ou/et la topographie (sous-unités paysagères).

vues longues ouvertes et dégagées dont l’observateur se trouve en position dominante.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

II.2. La commune et son contexte paysager.

II.2.1 Caractéristiques de l’unité paysagère où la commune se situe.

La Côte de Moselle, s’étendant selon une orientation Nord-Sud, présente un 
relief marqué, entaillé par des vallées perpendiculaires. Cette configuration 
crée une ensemble de paysages variés où les versants boisés dominent, offrant 
une couverture dense de végétation. Aux pieds de ces pentes, des haies ajoutent 
une dimension supplémentaire à la mosaïque paysagère, en renforçant la 
biodiversité et la richesse écologique de ce territoire.

La côte forme un talus qui sert de transition entre deux grandes unités 
géographiques et paysagères : le plateau du Pays-Haut à l’Ouest et la vallée 
de la Moselle à l’Est. Cette disposition géomorphologique crée un contraste
saisissant entre les étendues relativement planes du plateau et les dépressions 
allongées de la vallée fluviale.

Le paysage de la Côte de Moselle est caractérisé par un couvert forestier 
dense qui lui confère une atmosphère fermée et intimiste. Cependant, en 
s’élevant sur les coteaux, des perspectives remarquables s’ouvrent vers la 
vallée et le Plateau Lorrain, dévoilant une vue panoramique qui contraste 
avec l’enfermement des boisements. Cette ouverture offre un aperçu des vastes 
étendues du plateau, soulignant la diversité des paysages lorrains.
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La commune dispose d’un important patrimoine de pays composé de croix (de Gibet, 
de Mai de Sole, de Coutu, de Gilbrin), d’églises (de St-Rémy et de St-Quentin) et chapelles 
(de N.D. de l’Amitié, des monastères des servantes du Sacré-Cœur de Jésus et de la Visitation, 
Jeanne d’Arc, Gilbrin et de l’oratoire du chemin de la Croix de Bois), d’un lavoir de la route 
de Longeville à Scy-Haut et de la rue Schuman à Chazelles et de fontaines (place du 
Paron), puits (rue du St-Quentin) et bassins (parking de Crimée). 

A ceci s’ajoutent l’emprise d’une voie romaine, les vestiges de villas romaines et 
mérovingiennes, la maison de Robert Schuman et un ensemble intéressant de 
maisons anciennes, à Scy-Haut et à Chazelles, dont notamment de nombreuses 
maisons de vignerons.

 ANALYSE PAYSAGÈRE 

Croix de Gibet.

Eglise St-Rémy.

Lavoir, route de Longeville. Lavoir, route de Longeville. Fontaine, place du Paron. Oratoire de la Croix de Bois.

Croix de Mai de Sole.

Eglise fortifiée St-Quentin.

Croix de Coutu.

Chapelle N.D. de l’Amitié.

Croix de Gilbrin.

Chapelle Gilbrin.
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II.4.5 Carte synthétique des com
posantes du territoire.
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II.4.5 Carte synthétique des composantes du territoire.
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